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Ce document permet au préfet d'apprécier la compatibilité des activités projetées avec 
l'affectation des sols prévue pour les secteurs délimités par le plan d'occupation des sols, le 
plan local d'urbanisme ou la carte communale [4° de l’art. R. 512-46-4 du code de 
l’environnement]. 
 
Le Plan Local d’Urbanisme de la ville de La Roche-Blanche a été approuvé le 23/06/2017. 
 
Le projet d’entrepôt est localisé dans la zone 2AUi « Zone à urbaniser destinée aux extensions 
des zones d’activités économiques (phase 2) ». 
 
 

 
Figure 1 : Extrait du plan de zonage du PLU 

 
 
Le site d’étude s’implante au droit d’un terrain qui a fait l’objet a fait d’un permis d’aménager 
modificatif accordé le 13/08/2021 par la mairie de La Roche-Blanche. Le permis initial ainsi que 
celui modificatif sont présentés en annexe. 
 
Les dispositions issues du règlement de la zone 2AUi sont précisées dans le tableau ci-après. 
Une analyse de la compatibilité du projet d’entrepôt et de ses activités a été réalisée et est 
présentée dans le tableau suivant. 
 

PLU - Dispositions applicables - zone AUi Disposition du site ou du projet 

ARTICLE AUi 1 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdites les constructions destinées : 
- À l’habitation, 
- À l’hébergement hôtelier, 
- À l’exploitation agricole ou forestière.  
Sont également interdits : 
- Les parcs résidentiels de loisirs et les terrains de 
camping, 
- Le stationnement des caravanes, 
- Les exhaussements ou affouillements non nécessaires 
à la réalisation des constructions ou aménagements 
autorisés dans la zone ou à la réalisation d’ouvrages 
publics ou d’intérêt collectif. 

Projet industriel conforme aux restrictions 
d’occupations et d’utilisation du sol 

Site d’étude 
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PLU - Dispositions applicables - zone AUi Disposition du site ou du projet 

ARTICLE AUi 2 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS PARTICULIÈRES 

Dans les zones 2AUi, les constructions ne pourront être 
autorisées que sous les conditions cumulatives suivantes 
: 
- Le SCoT du Grand Clermont aura basculé ces zones 
en phase 1,  
- Au moins 50% des terrains des zones 1AUi auront été 
commercialisés, 
- Après la réalisation d’une opération d’aménagement 
d’ensemble. 

Projet conforme aux autorisations d’occupations et 
d’utilisation du sol. Un permis d’aménager modificatif a 
été délivré le 9 août 2021 : CONFORME 

Les constructions destinées au commerce ne pourront 
avoir une surface de plancher supérieure à 100 m² pour 
l’unité foncière considérée. 

Le projet est destiné aux activités de plateforme 
logistique : CONFORME 

Les constructions destinées aux bureaux sont admises à 
condition : 
- d’être intégrées à une construction d’une autre 
destination lorsque le projet ne concerne pas 
uniquement des activités tertiaires, 
- d’être disposées au Sud des constructions dans 
lesquelles elles sont intégrées lorsque le projet ne 
concerne pas uniquement des activités tertiaires. 

Les bureaux devant être divisibles pour les 2 entrepôts 
(dans le cas où il y aurait 2 preneurs différents), il n'était 
pas concevable pour nous de les placer au Sud. Une 
position centrale s'imposait : NON CONFORME 

Les Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement sont admises si : 
- Leur fonctionnement est compatible avec les réseaux 
publics ou d’intérêts collectifs existants, 
- Elles ne sont pas en mesure d’entraîner une insalubrité 
ou un sinistre susceptible de causer des dommages 
graves ou irréparables aux personnes ou aux biens, 

bâtiment ICPE compatible avec les réseaux publics 
existants et n’entrainant pas une insalubrité ou un 
sinistre causant des dommages graves : CONFORME 

ARTICLE AUi 3 CCÈS ET VOIRIE 

A – Accès :  
Les accès ne sont admis que sur les voies de desserte 
interne prévues par les orientations d’aménagement et 
de programmation. Des accès de service peuvent 
néanmoins être admis sur les autres voies ou emprises 
publiques mais uniquement pour les engins de secours 
ou de défense contre l’incendie. La création d’accès pour 
la desserte des terrains sera limitée au strict minimum 
(en regroupant les accès notamment) afin de préserver 
la continuité du corridor boisé prévu par l’orientation 
d’aménagement et de programmation dénommée « LES 
ZONES 1AUi, 1AUie et 2AUi « AMÉNAGEMENT DU 
SECTEUR NORD DU PARC D’ACTIVITÉS 
ÉCONOMIQUES DE LA NOVIALLE-GERGOVIE » ». 
Les seuils des accès au droit de l'alignement futur de la 
voie de desserte doivent être réalisés à une altitude 
compatible avec le niveau futur de cette voie. 

Le site dispose d’une entrée et d’une sortie existantes et 
sécurisées.  
Le site dispose d’une voie de circulation permettant de 
satisfaire aux exigences d’accès liées à l’activité, à la 
défense incendie et à la collecte des ordures ménagères 
conformément aux règlements en vigueur. 
altitude compatible avec le niveau de la voie 
CONFORME 

B – Voirie :  
Les dimensions des voiries devront être compatibles 
avec celles définies par les orientations d’aménagement 
et de programmation. 

Voirie de 6 m adaptée aux usages sur le pourtour du 
bâtiment : CONFORME 
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PLU - Dispositions applicables - zone AUi Disposition du site ou du projet 

ARTICLE AUi 4 DESSERTE PAR LES RESEAUX 

A – Eau potable 
Les constructions doivent être raccordées au réseau 
public de distribution d’eau potable lorsqu’elles le 
nécessitent. 

desserte par les réseaux : AEP : raccord au réseau 
public de distribution : CONFORME 

B – Assainissement 
a – Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être 
raccordée par des canalisations souterraines au réseau 
collectif d'assainissement lorsqu’elle le nécessite. 
L’évacuation des eaux usées non domestiques dans le 
réseau public d’assainissement est interdite. Elle est 
permise dans le réseau public de collecte des eaux 
pluviales selon les conditions définies au paragraphe b 
ci-dessous. En l’absence d’un réseau public 
d’assainissement, toute nouvelle construction qui le 
nécessite doit disposer d’un système d’assainissement 
individuel règlementaire. 

Les eaux usées sont raccordées au réseau collectif 
d’assainissement 
CONFORME 

b – Eaux pluviales  
L’ensemble des surfaces imperméabilisées doit être 
drainé et les eaux collectées dirigées vers un dispositif 
de rétention afin de maîtriser le débit de rejet dans le 
réseau public de collecte des eaux pluviales fixé à un 
maximum de 3 L/s/ha. Les eaux collectées sur les 
espaces de circulation et de stationnement des véhicules 
devront être dirigées vers un dispositif de décantation 
étanche avant leur envoie dans un dispositif de rétention. 
L’évacuation des eaux usées non domestiques dans le 
réseau public de collecte des eaux pluviales est 
autorisée après qu’elles aient subi un traitement 
approprié.  

- EP : les surfaces imperméabilisées sont drainées vers 
des dispositifs de rétention  
- EP : les eaux collectées sur les circulations et parkings 
sont dirigées vers un dispositif de décantation étanche 
avant envoi dans dispositif de rétention. 
 
Les eaux usées évacuées sont uniquement des eaux 
sanitaires. 
CONFORME 

ARTICLE AUi 5 CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS Sans objet 

ARTICLE AUi 6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

Les constructions doivent être implantées avec un recul 
(D) au moins égal à : 
- La marge de recul figurant sur le règlement graphique, 
- En l’absence de marge de recul, à la moitié de la 
hauteur totale (H) de la construction, mesurée selon les 
dispositions de l’article AUi 10, et sans que ce recul 
puisse être inférieur à 5 mètres par rapport à 
l’alignement des autres voies et emprises publiques (D ≥ 
H/2 ≥ 5m) 

Le bâtiment est implanté à une distance de 20 m par 
rapport à la voie de desserte nord. : CONFORME 

ARTICLE AUi 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

La distance comptée horizontalement de tout point du 
bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le 
plus rapproché doit être au moins égale à : 
- La marge de recul figurant sur le règlement graphique ; 
- La moitié de la différence d’altitude entre ces deux 
points, sans pouvoir être inférieur à 4 mètres en 
l’absence de marge de recul. 

Hauteur entrepôt 12m, côte mini. entre angle S-E et 
limite de propriété 16.85m : CONFORME 
Hauteur sprinkler 10m, côte mini. entre cuve et limite 
Ouest 8.40m : CONFORME 
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PLU - Dispositions applicables - zone AUi Disposition du site ou du projet 

ARTICLE AUi 8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE Non réglementé 

ARTICLE AUi 9 EMPRISE AU SOL 

Pour les zones 1AUi, l’emprise au sol des constructions 
ne devra pas être supérieure à 60% de la superficie de 
l’unité foncière dans laquelle elles sont implantées. 

L’emprise au sol est de 7 277 m² soit une emprise au 
sol<60% de l’unité foncière (soit 13038 m² maxi) : 
CONFORME 

ARTICLE AUi 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée verticalement 
au droit de la construction soit à partir du terrain naturel 
si le terrain est aménagé en remblais, soit à partir du 
terrain aménagé si le terrain est aménagé en déblais. 
La hauteur maximale des constructions ne pourra 
excéder celle mentionnée au règlement graphique 
(hmax= 12 m) 

La hauteur maximale par rapport au terrain naturel est de 
11.65 m : CONFORME 

ARTICLE AUi 11 - ASPECT EXTÉRIEUR – ARCHITECTURE – CLÔTURES 

Toitures, façades, clôtures, aires de stockage, de 
stationnement. 

Choix des teintes dans la palette couleur du règlement : 
CONFORME 

ARTICLE AUi 12 - STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux 
besoins des constructions doit être assuré en dehors des 
voies publiques. Il est demandé : 
- Pour la surface des constructions destinée aux 
bureaux, 1 place pour 50 m² de surface de plancher; 
- Pour la surface des constructions destinées au 
commerce, 1 place pour 25 m² de surface de plancher ; 
- Pour la surface des constructions destinée à l’artisanat, 
à l’industrie ou à la fonction d’entrepôt, 1 place pour 100 
m² de surface de plancher jusqu’à 1 000 m² de surface 
totale de plancher, puis au-delà de 1 000 m² de surface 
totale de plancher, 1 place par tranche de 1 000 m² de 
surface de plancher supplémentaire. 

Suivant le calcul ci-contre, au minimum 21 places 
doivent être créées pour 6 898m² entrepôt + 234m² 
bureau 
37 places seront créées pour le projet (27 VL + 10 PL) : 
CONFORME 

ARTICLE AUi 13….ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
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PLU - Dispositions applicables - zone AUi Disposition du site ou du projet 

Les surfaces non bâties et non aménagées en voie de 
circulation, en aires de stationnement ou en aires de 
stockage doivent être aménagées en espace vert. Les 
plantations devront être rapprochées des constructions, 
préférentiellement au sud de ces dernières afin de limiter 
le phénomène « d’ilot de chaleur ».  
Sauf lorsqu’elles reçoivent une installation d’intérêt public 
ou collectif liée ou nécessaire aux infrastructures 
routières, ou une aire de stationnement des véhicules 
particuliers des employés, les marges de recul devront 
également être aménagées en espace vert. Ces 
plantations seront composées d’arbres disposés en 
bosquets et de linéaires de végétaux arbustifs. 
Les limites séparatives devront obligatoirement faire 
l’objet de plantations dans les mêmes conditions que 
celles mentionnées ci-dessus.  
Les espaces libres de tout revêtement imperméable 
devront représenter au moins 15% de la superficie de 
l’unité foncière.  
Les végétaux persistants ne représenteront pas plus de 
25% de l’ensemble des végétaux plantés dans chaque 
unité foncière. 
Aire de stationnement : 
Les aires de stationnement à l’air libre seront plantées à 
raison d’un arbre pour 2 places de stationnement. Les 
arbres seront disposés afin d’optimiser la protection 
visuelle vis-à-vis des RD 978 ou 979, ou encore de l’A75, 
ainsi que l’ombrage des véhicules.  
Ces aires de stationnement seront réparties en plusieurs 
poches n’excédant pas 20 emplacements chacune. Ces 
poches seront ceinturées, en dehors des accès, par des 
haies végétales composées d’essences variées. 

Les surfaces non bâties et non aménagées sont 
engazonnées : CONFORME 
- Plantations de préférence proches des constructions et 
au Sud : CONFORME 
- Marges de recul et limites séparatives aménagées en 
espaces verts : plantations composées d’arbres en 
bosquets et linéaires de végétaux arbustifs : 
CONFORME  
- Suivant calcul / règlement, les espaces libres 
représentent au moins 15% de la superficie de l’unité 
foncière soit 3 259m² : CONFORME (8 119m²) - Les 

végétaux persistants ne représentent pas plus de 25% 
de l’ensemble des végétaux plantés : CONFORME 
- Suivant calcul / règlement, 19 arbres à planter pour 37 
places créées : CONFORME 
- Protection visuelle vis-à-vis de la RD 978 + ombrage 
des véhicules : CONFORME 
- Poche de parking n’excédant pas 20 places, ceinturée 
par haies végétales composées d’essences variées : 
CONFORME 

ARTICLE AUi 14 - INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATION ÉLECTRONIQUE 

Les voies nouvelles ouvertes à la circulation publique 
devront être équipées de fourreaux destinés à accueillir 
la fibre optique lorsque celle-ci sera déployée dans la 
zone. 

Non concerné 
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